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taxe d'aménagement
Question écrite n° 80161

Texte de la question

M. Éric Straumann attire l'attention de M. le ministre des finances et des comptes publics sur la taxe
d'aménagement. Un particulier effectuant une demande d'autorisation d'urbanisme n'est informé du montant de
la taxe d'aménagement que plusieurs mois après avoir obtenu l'autorisation. Il n'aura, par conséquent, aucun
moyen d'établir, même approximativement, ce que l'objet ayant motivé sa demande (un abri de jardin, par
exemple) générera comme taxe. Aussi lui demande-t-il de prévoir qu'un montant estimatif puisse être indiqué
lors de la délivrance de la déclaration préalable des travaux afin que le particulier puisse prendre cette décision
en toute connaissance de cause.

Texte de la réponse

En l'état actuel du droit, s'agissant de la taxe d'aménagement, l'exigibilité des taxes d'urbanisme résulte de la
délivrance du permis de construire. La répartition des compétences entre les collectivités territoriales,
compétentes pour délivrer le permis de construire, et l'État, compétent pour liquider les taxes, ne permet pas
d'en mentionner la nature et le montant lors de la délivrance de ce dernier. Lorsqu'après la délivrance des
autorisations, les services de l'État procèdent au calcul des impositions et à leur vérification, le bénéficiaire de
l'autorisation est informé par lettre du montant des taxes à payer. Lorsque les collectivités territoriales sont
compétentes pour délivrer les autorisations, l'article R. 331-10 du code de l'urbanisme dispose que ces
collectivités fournissent aux services de l'État dans le département chargés d'établir les taxes d'urbanisme, dans
le délai d'un mois suivant la délivrance de ces autorisations, tous les éléments nécessaires à leur taxation. La
diligence des collectivités territoriales à transmettre ces données permet ainsi aux services de l'Etat de procéder
au calcul des taxes et d'informer rapidement le bénéficiaire du permis, via la transmission de la lettre
d'information. Afin d'anticiper le montant des taxes d'urbanisme de la construction projetée, et notamment celui
de la taxe d'aménagement, un simulateur de calcul est disponible sur le site internet du ministère du logement,
de l'égalité des territoires et de la ruralité. Le montant indiqué par le simulateur donne une appréciation de la
taxe à payer, au regard des éléments fournis ou bien renseignés par le futur pétitionnaire.
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